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Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball 
Maison du Basket - 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Déclarée auprès de la préfecture de la Haute-Garonne le 14 août 1933 sous le numéro W313006778 

BUREAU REGIONAL 
CONSULTATION A DISTANCE DU 31 OCTOBRE 2025 

PROCES VERBAL 
 

Participants : 
Mesdames : CHAPPAT Huguette, FERRIER Magali et FILIPPINI Marlène. 
Messieurs : COMBES Jean-Luc, DESSAINT Jean-Jacques, DUPREY David, MARITON Bruno, PUEL Alain, 
RODRIGUEZ Christophe et SANTOS David. 
 

N’ont pas participé à cette consultation : 
Madame : ROLAND Céline. 
Monsieur : PY Patrice. 
 

 
 

Il a été établie une feuille de participation.  
Elle permet de constater que 10 membres ont participé sur 12. 
 
Le Bureau Régional, réunissant le quorum requis à l’article 13.2 des Statuts, peut valablement délibérer. 
 

 
 
 

A la suite des candidatures reçues pour l’organisation des Finales de Coupe Occitanie, le Bureau doit 
valablement délibérer en amont de sa prochaine réunion. 
En effet, cet évènement a lieu le samedi 13 décembre, les clubs doivent avoir une réponse dans les plus brefs 
délais afin de pouvoir communiquer l’information à leur municipalité et à leur équipe de bénévoles. Également, 
le pôle Communication et Evènements a besoin d’avancer sur cet évènement en collaboration avec le club 
désigné. 
 
La Secrétaire Générale a donc effectué une demande auprès des membres du bureau régional pour effectuer 
ce choix. Elle leur a soumis les candidatures reçues et a envoyé un formulaire de réponse avec un classement 
par point : 5 points pour le club classé en première position, 4 points pour le club classé en deuxième position 
3 points pour le club classé en troisième position, 2 points pour le club classé en quatrième position et 1 point 
pour le club classé en cinquième position. 
  



Procès-Verbal du Bureau Régional du 31 octobre 2025 – consultation à distance Page 2 sur 2 

 

Choix du club organisateur des Finales de Coupe Occitanie 
 
 

Voici les 5 candidatures reçues à l’organisation des Finales de Coupe Occitanie du samedi 13 décembre :  
- OCC0009003 / Coquelicot Lezatois 
- OCC0009004 / Stade Lavelanetien Basket 
- OCC0030005 / Saint Gilles Basket Club 
- OCC0030022 / Besseges Basket Club 
- OCC1166516 / Canet RBC 

 
Le résultat du vote est le suivant : 
Votants : 10 membres 
Exprimés : 10 membres    
 

➔ Coquelicot Lezatois : 42 points 
➔ Canet RBC : 37 points 
➔ Saint Gilles Basket Club : 27 points 
➔ Stade Lavelanetien : 26 points 
➔ Besseges Basket Club : 18 points 

 
Le club de Coquelicot Lezatois se classe en 1ère position avec 42 points et organisera les Finales de Coupe 
Occitanie le samedi 13 décembre. 
 

Cette proposition est adoptée à la majorité des membres du Bureau Régional participants à la délibération. 
Cette information sera communiquée aux clubs candidats par le Secrétariat Général. 

 
 
 

 
 

 
Fait à Toulouse, le 04 novembre 2025.  
 
 
 
 
 
 
 

 La Secrétaire-Générale, Le Président, 
 Huguette CHAPPAT Jean-Jacques DESSAINT 


